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· Est-ce qu’il y a des effets secondaires importants et des décès associés à certains lots d'injections covid (vaccins). 
 
Les vaccins sont parmi les outils les plus sécuritaires de la médecine moderne. Les normes de sécurité concernant la vaccination sont très strictes. Les recherches ont d’ailleurs prouvé que les risques graves associés aux vaccins sont beaucoup plus rares que ceux qui sont liés aux maladies contre lesquelles ils protègent (1).
 
· Il y a une littérature scientifique sur les risques associés aux injections covid et à l'utilisation de la technologie ARNm (en dehors d'un traitement spécifique).
 
La technologie des vaccins à ARNm contre la COVID-19 a fait l'objet d'évaluations rigoureuses en matière de sécurité, et les essais cliniques ont démontré que les vaccins à ARNm produisent une réponse immunitaire hautement efficace contre la maladie. La technologie des vaccins à ARNm est étudiée depuis plusieurs décennies, notamment dans le cadre des vaccins contre le virus Zika, la rage et la grippe (2).
 
Depuis 2021, plus de 13 milliards de doses de vaccins contre la COVID-19 ont été administrées dans le monde. Comme pour tous les vaccins, l'OMS et les autorités réglementaires surveillent en permanence l'utilisation des vaccins contre la COVID-19 afin d'identifier et de traiter tout problème de sécurité pouvant survenir. Les réactions graves aux vaccins contre la COVID-19 sont extrêmement rares (3).
 
Le Comité consultatif mondial sur la sécurité des vaccins, un groupe d'experts qui fournit à l'OMS des conseils indépendants et faisant autorité sur la question de l'utilisation sûre des vaccins, reçoit et évalue les rapports faisant état d'événements indésirables suspects susceptibles d'avoir un impact international. En octobre 2021, le sous-comité COVID-19 du Comité consultatif mondial sur la sécurité des vaccins a conclu que les vaccins à ARNm contre la COVID-19 présentaient des avantages évidents dans toutes les tranches d'âge en réduisant les hospitalisations et les décès dus à la COVID-19 (4).
 
Un effet indésirable grave très rare est la myocardite, qui est principalement observée chez les jeunes hommes âgés de 18 à 35 ans après la deuxième dose. Ces cas de myocardite surviennent généralement dans les jours qui suivent la vaccination, sont généralement bénins, répondent à un traitement conservateur et sont moins graves et ont de meilleurs résultats que la myocardite classique ou la myocardite liée à la COVID-19 (5).
 
Les bénéfices des vaccins à ARNm contre la COVID-19 l’emportent grandement sur les risques de myocardites et péricardites (6).
 
Les vaccins à ARNm contre la COVID-19 ont également soulevé des inquiétudes en matière de sécurité en raison de réactions anaphylactiques potentielles. Cependant, le taux d'anaphylaxie est comparable à celui observé avec d'autres vaccins (7). 
 
· À quel moment les autorités du MSSS et les décideurs ont été informés des signaux et des connaissances sur ces sujets.

Diverses composantes de la surveillance de la sécurité vaccinale permettent de s’assurer d’être informé aussitôt que possible de tout signal remettant en question la sécurité des vaccins.
· Toute déclaration de MCI est analysée dans le cadre du Programme de surveillance passive des effets secondaires possiblement reliés à l’immunisation (ESPRI). Ce programme regroupe, dans un registre provincial, l’ensemble des déclarations de MCI faites au Québec. La surveillance régulière de la littérature scientifique fait partie des activités courantes de surveillance de l'innocuité des vaccins. 
· Le gouvernement canadien assure également une surveillance quant à la sécurité des vaccins dans toutes les phases du cycle de vie d’un vaccin. En effet, l'Agence de la santé publique du Canada en collaboration avec des intervenants gouvernementaux et non gouvernementaux effectue la surveillance post-commercialisation des vaccins.
· La sécurité vaccinale est une priorité mondiale pour tous les programmes de vaccination. D’ailleurs, plusieurs initiatives internationales ont donné lieu à la création de comités sur la sécurité vaccinale afin que ceux-ci traitent, en temps opportun, des préoccupations largement répandues dans le monde au sujet des MCI.
· Par qui ils ont été informés

La Direction de la vigie et des maladies infectieuses effectue une vigie hebdomadaire des MCI déclarée dans le cadre du Programme de surveillance passive des effets secondaires possiblement reliés à l’immunisation et informe les autorités du MSSS par conséquent.
 
L’INSPQ a produit plusieurs publications sur l’immunisation au Québec, dont des rapports de surveillance des manifestations cliniques inhabituelles survenant après la vaccination. Vous pouvez consulter leur site Web au lien suivant : https://www.inspq.qc.ca/publications.
 
Des signaux d’alerte peuvent également provenir de l’Agence de santé publique du Canada ou de collaborateurs internationaux tel que l’Organisation mondiale de la santé.

· Ce qui a été fait pour protéger les citoyens qui ont reçu les lots et en lien avec les connaissances actuelles.

Le Protocole d’immunisation du Québec est reconnu par les ordres professionnels comme étant la norme de pratique professionnelle au Québec et ceux-ci demandent à leurs membres de s’y conformer. Le PIQ est l’œuvre d’un groupe de travail provincial permanent et il est validé scientifiquement par le Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ). Il est régulièrement mis à jour en fonction des monographies des fabricants et des données scientifiques les plus récentes. 
 
Au Québec, toute personne qui croit avoir été victime de dommages corporels à la suite d’une vaccination peut soumettre une demande d’indemnisation au ministère de la Santé et des Services sociaux. 

· Quelles dates ces actions de protection ont été prises et par qui.

Vous pouvez trouver une liste des principales mises à jour du PIQ en fonction de la date au lien suivant :
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-principales-modifications/.

Sources
1. Démystifier les croyances sur les risques de la vaccination. (s. d.). Gouvernement du Québec. https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination/demystifier-les-croyances-sur-les-risques-de-la-vaccination 
1. Coronavirus disease (COVID-19) : Vaccines safety. (2022, 24 janvier). OMS. https://www.who.int/news-room/questions-and-answers/item/coronavirus-disease-(covid-19)-vaccines-safetyhttps://www.who.int/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/covid-19-vaccines/advice
1. COVID-19 Vaccines Advice. (2024, 8 octobre). World Health Organization (WHO). https://www.who.int/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/covid-19-vaccines/advice
1. Interim statement on COVID-19 vaccination for children. (2022, 11 août). World Health Organization (WHO). https://www.who.int/news/item/11-08-2022-interim-statement-on-covid-19-vaccination-for-children
1. Agence de la santé publique du Canada. (2021, 1 octobre). Déclaration du Conseil des médecins hygiénistes en chef (CMHC) : Mise à jour sur les vaccins contre la COVI... Canada.ca. https://www.canada.ca/fr/sante-publique/nouvelles/2021/10/declaration-du-conseil-des-medecins-hygienistes-en-chef--mise-a-jour-sur-les-vaccins-contre-la-covid-19-et-le-risque-de-myocardite-et-de-pericardite.html 
1. COVID-19 vaccine safety : Report on side effects following immunization - Canada.ca. (2024, 19 janvier). Health Infobase - Health data in Canada - Canada.ca. https://health-infobase.canada.ca/covid-19/vaccine-safety/ 
Csuth, Á., Garvey, L. H., & Jenmalm, M. C. (2024). Covid-19 mRNA vaccine allergy. Journal of Allergy and Clinical Immunology. https://doi.org/10.1016/j.jaci.2024.10.019



